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Bulletin Com
m
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En l’absence de votre m
édecin

traitant veuillez com
poser le 15

, 
ce service vous m

ettra en rapport
avec le cabinet de garde.
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BIEN
V

EN
U

E
M

r B
R

U
N

ELLE Jérém
y

et M
elle G

R
EIN

 A
m

élie
6

, rue A
rthur R

im
b

aud

M
r C

A
R

D
IN

A
LI Yannick

12
, rue des R

ém
ois

M
r et M

m
e G

A
SPA

R
D

 Jérôm
e

12
, rue des V

ignes

M
r G

EN
D

R
ET A

ntony
et M

elle O
LIV

IER
 Julie

1, rue du B
ac

M
r G

ER
A

R
D

 Loïc
et M

elle TR
IPETTE C

harlotte
1, rue Jean-François M

illet

M
r et M

m
e G

R
ESSIER

 Sylvain
4

, rue du Pom
m

erond

M
r PER

SIN
ET Loïc

et M
elle LEG

ER
 Sandy

1, rue Jean R
acine

M
m

e SC
H

LEM
M

ER
 M

ireille
8

, rue Franklin R
oosevelt

M
A

N
IFESTATIO

N
S

(Sous réserve de m
odifications)

M
A

I
6

 
: 2

èm
etour des élections

présidentielles

8
 

: C
oncours de b

oules du foot
(ancien terrain de b

oules)

8
 

: C
érém

onie au M
onum

ent aux
M

orts à 12
h

10
 

: Perm
anence du centre des

im
pôts

11-12
 

: Lotos de la G
ym

nastique

16
 

: C
ollecte de sang

18
-19

 
: Lotos du C

entre Intercom
m

unal
d’Education M

usicale

2
0

 
: C

ourse 10
 km

 , anim
ations sous

la rotonde organisées par les
associations, concours de
pétanque

2
0

 
: Théâtre à la salle des fêtes 

« Saltim
b

anques 0
2

 »

JU
IN

1-2
 

: Lotos de l’U
N

C

9
 

: K
erm

esse école élém
entaire

10
 

: 1
ertour des élections

législatives

16
 

: K
erm

esse école m
aternelle

16
 

: Festival de m
usique, terrain de

foot d’entraînem
ent

17
 

: Tuning, esplanade J. Thouraud

17
 

: 2
èm

e tour des élections
législatives

18
 

: C
om

m
ém

oration de l’A
ppel au

M
onum

ent aux M
orts

2
0

 
: A

G
 de la G

ym

22-23-24 : 2
0

èm
eA

nniversaire du Jum
elage

2
3

-2
4

 
: Tournoi de Foot Jeunes

Entente G
uignicourt-Evergnicourt, benjam

ins

2
3

 au 1
erjuil. 

: Tournoi N
ational

Tennis C
up

2
4

 
: Fête de l’A

rt et de l’A
rtisanat

sur les b
ords de l’A

isne

En M
airie

M
onsieur Le M

aire
et Conseiller G

énéral
: 

le m
ercredi à 18h30 .

Sécurité Sociale M
aladie : 

le lundi de 9h15 à 12h15.

A
ccidentés du Travail : le 2

èm
evendredi de

chaque m
ois de 18h30 à 19h30.

C
o

rresp
o

n
d

an
t 

A
IR

 
: 

2
èm

e
sam

ed
i 

d
e

chaque m
ois de 9h à 11h (p

o
u

r o
rien

ter et
co

n
seiller les jeu

n
es g

en
s in

téressés).

M
onsieur D

O
SIÈRE

René, D
éputé de l’A

isne
:

4
èm

evendredi de chaque m
ois à 17h15 

A
isne H

abitat  : 3
èm

e
m

ercredi de chaque
m

ois de 14h00 à 15h00

A
u centre social

A
ssistante sociale de la D

IPA
S : 2

èm
eet 4

èm
e

lundis de chaque m
ois de 14h à 16h

A
D

M
R : chaque m

ardi de 13h30 à 15h30

PM
I (Protection M

aternelle et Infantile 
Consultation des nourrissons) : 
4

èm
em

ardi après-m
idi de chaque m

ois.

Point V
illages 03 23 25 36 80

CA
F : 2

èm
eet 4

èm
ejeudis du m

ois de 9h à 11h30.
Le 10 m

ai, le 24 m
ai.

Le 14 et 28 juin.

CRA
M

 : 3
èm

ejeudi de chaque m
ois de 9h à 12h

et de 14h à 16h30 

(sur RD
V

 au 06 08 97 89 66)
Le jeudi 3 m

ai (exceptionnellem
ent).

Le jeudi 21 juin.

M
ission locale : sur RD

V
 03 23 27 38 90

Le m
ardi m

atin.

Relais A
ssistante M

aternelle : sur RD
V

 le
vendredi m

atin dès 9h30.
M

arie PA
M

A
RT

au Siège au 03 23 22 36 80

Supplay : Chaque m
ercredi m

atin à partir de
10h15 

PER
M

A
N

EN
C

ES

ÉTAT C
IV

IL
N

aissances à R
eim

s
18

.0
2

.2
0

07
:

Perrine FA
R

O
U

27.0
2

.2
0

07
:

R
aphaël D

U
FO

U
R

15
.0

3
.2

0
07

:
K

ilian B
A

B
U

LA
0

8
.0

4
.2

0
07

:
Laurane G

O
M

B
A

U
LT

D
écès à R

eim
s

10
.0

3
.2

0
07

 : G
ilb

ert M
A

R
TIN

21.0
3

.2
0

07
 : Pascal C

U
IF

O
bjets trouvés

M
ars 2007 : 

• 1
 dem

i-turbulette blanche
• 1

 casquette noire
• 1

 b
oucle d’oreilles trouvée rue de

Saint-Q
uentin

A
vril 2007 : 

• 1
 m

anteau kaki enfant (taille 8
 ans)

PERM
AN

EN
CE IM

PÔ
TS

Pour vous aider dans votre déclaration 
de revenus, une perm

anence se tiendra 
à la m

airie 

le jeud
i 10 m

a
i, d

e 8h
30 à

 12h
et d

e 13h
30 à

 17h
.

D
im

anche 24 juin 2007

Tout d’abord, nous fêtons le vingtièm
e anniversaire du jum

elage Illerrieden-G
uignicourt.

U
ne délégation s’était rendue en novem

bre dernier en A
llem

agne. 
C

e w
eek-end, ce sont nos am

is allem
ands qui viennent sceller 20 ans d’am

itié.
A

 cette occasion, vous êtes invités à assister au concert d’orgue tout public, 
donné par M

arc P
inardel, qui aura lieu le sam

edi 23 juin à 18h en l’église de G
uignicourt, 

ainsi qu’au concert de la C
antilaisne le dim

anche 24 juin à 14h, au m
êm

e endroit.

C
e dim

anche 24 juin voit d’autres m
anifestations dans la com

m
une : 

tournoi de foot jeunes ; tournoi de tennis ; fête de l’art et de l’artisanat sur les bords de l’A
isne.

C
’est une journée particulièrem

ent riche en événem
ents.

G
u
i
g
n
i
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o
u
r
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i
n
f
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R
éunion du 23

 février 20
07

C
réations de postes

Le Conseil m
unicipal délibère afin de créer :

- 1 poste de saisonnier (travaux extérieurs) du 1
erm

ars au 31 août 2007.
- 1 poste occasionnel (travaux d’autom

ne) du 1
er

septem
bre au 

31 novem
bre 2007.

- 1 poste double pour la gérance du cam
ping soit :

un poste gérant,
un poste d’adjoint technique saisonnier pour une durée de 6 m

ois.
- suite à une prom

otion interne 2 agents évoluent du grade d’agent
adm

inistratif 1
ère

classe à adjoint principal 2
e

classe.
Il s’agit de 

M
m

e Brigitte DARCY et M
m

e Delphine HECKM
AN

N.

D
em

andes de subventions
- La porte principale et les fenêtres de la m

airie,vétustes,doivent être
rem

placées.Devis estim
atif 42 110

€
HT.

Le Conseil m
unicipal sollicite une subvention de 12 633

€
(soit 30%

)
au titre de la Dotation globale d’équipem

ent.
- Afin de rééquiper le centre BO

N
IEU

X
rénové,et suite aux besoins

exprim
és,

seraient 
nécessaires 

:
du 

m
obilier 

et 
des 

stores 
à

différentes fenêtres,pour un total de 19 294,14
€

HT.
La dem

ande de subvention ne peut excéder 30%
 (soit 5 788,24

€
)

- Suite 
au 

vol 
survenu 

au 
Centre 

technique,
il 

faut 
racheter 

:
2 taille-haies,1 tronçonneuse élagueuse ,1 coupe de tondeuse.

Coût total :3 596,01
€

HT.Dem
ande de subvention DG

E 1 078,80
€

.

P
rom

esse de vente
U

ne délibération est prise concernant la vente par Saint Louis Sucre à
la com

m
une,de la parcelle de terrain située à l’angle de la rue de

Saint-Q
uentin et de la rue des Bois (3a76ca).

Cette vente est
consentie avec des conditions particulières (am

énagem
ent paysager

et interdiction de revente pour construction).

Eglise
Le Conseil M

unicipal fixe à 215
€

le m
ontant de l’indem

nité annuelle
versée à l’abbé Baudoux pour le gardiennage de l’église.

H
alte garderie

Il faut choisir un m
aître d’œ

uvre pour le projet d’extension de la halte
garderie.Le Conseil M

unicipal retient le cabinet “Archi-tech”
dont le

m
ontant du m

arché s’élève à 23 800
€

TTC

Z
one de développem

ent de l’éolien
Le Conseil Com

m
unautaire du 08.02.07 a approuvé le transfert de la

com
pétence “création d’une zone de développem

ent éolien”
dans le

bloc 
de 

com
pétence “am

énagem
ent 

de 
l’espace”

des 
statuts

com
m

unautaires.
Le Conseil M

unicipal accepte ce transert et notifie sa décision à la
Cham

pagne Picarde.

C
ontrat d’entretien

Le Conseil M
unicipal autorise M

.
Le M

aire à signer un contrat
d’entretien pour les chaudières de la m

airie,du groupe M
O

RTIM
ER,de

l’église et du centre social avec le société LO
CHERO

N.
Coût total :2 000

€
TTC

Ecoles
Dans un courrier du 12.01.07,

l’Inspecteur d’Académ
ie inform

e la
m

unicipalité qu’une fusion école m
aternelle - école prim

aire est à
l’étude.Les élus ém

ettent un avis défavorable.

V
oierie

Le Conseil M
unicipal délibère favorablem

ent pour le reclassem
ent en

voierie com
m

unale de la route D621 (102 m
ètres) (rue G

eorges
Lhotelain,du garage Bridoux à la gare),opte pour le versem

ent d’une
indem

nité forfaitaire de rem
ise en état de la chaussée d’un m

ontant
de 10 516,50

€
et autorise M

.Le M
aire à signer tous les docum

ents.
Suite à ce reclassem

ent,des travaux de drainage dont le coût s’élève
à 25 764,3 €

TTC,seront nécessaires.
Au titre du FDS,une subvention est dem

andée (6 945,12
€

).

Q
uestion diverses

- N
aissance d’Em

m
a Bondon

- O
uverture éventuelle d’une classe m

aternelle
- Point sur le transfert du superm

arché
- Dem

ande de subvention de l’Association “Les G
avroches”

- Disponiblités pour les bureaux lors des futures élections.

C
onseil m

unicipal du 11
 avril 20

07

C
om

ptes de gestion
Le Conseil approuve les com

ptes de gestion 2006 du receveur
concernant la com

m
une,le service d'assainissem

ent,le cam
ping et le

pôle d'activités .

B
udget prim

itif com
m

unal
Les 

résultats 
du 

com
pte 

adm
inistratif 

de 
l’année 

2006 
laissent

apparaître :
- un excédent de fonctionnem

ent de 338 892,47
€

- un déficit d’investissem
ent de 65 747,72

€

- des restes à réaliser pour 215 129,00
€

Le Conseil décide d’affecter ces résultats au budget 2007,en réserve
d'investissem

ent pour 280 876,72
€

et de reporter en section de
fonctionnem

ent la som
m

e de 58 015,75
€

.
Le Conseil vote à l'unanim

ité le budget com
m

unal se présentant
com

m
e suit:

F onctionnem
ent 

BP 2007   
Résultat réporté     

Total
Dépenses 

1 751 726   
1 751 726

Recettes 
1 693 711      

58 015    
1 751 726

Investissem
entBP 2007      R. à réaliser  

Rés. Reporté  
Total

Dépenses 
972 800   

337 319   
65 748   

1 375 867
Recettes

972 800   
122 190   

280 877   
1 375 867

V
ote des taux com

m
unaux

Les recettes d'une com
m

une proviennent :
- de la part com

m
unale de nos im

pôts locaux
(taxe d'habitation,taxe

sur 
le 

foncier 
bâti,

taxe 
sur 

le 
foncier 

non 
bâti 

et 
taxe

professionnelle)
- des dotations de l'Etat.
- des subventions

de l'Etat,de la Région et du Départem
ent.

Pour 2007,les recettes provenant de la part com
m

unale des im
pôts

locaux s'élèveront à 612 111
€

.
Les dotations et subventions sont une redistribution des prélèvem

ents
de l'Etat (im

pôts sur le revenu,TVA,
etc...) et de la Région et du

Départem
ent (im

pôts locaux) .
Pour les im

pôts locaux,chaque taxe est le résultat du produit de la
base par le taux .
La base d'im

position est un élém
ent qui caractérise l'habitation,le

terrain,etc...,elle est fixée par l'adm
inistration des finances,et elle

augm
ente chaque année pour tenir com

pte de l'inflation.Le Conseil
m

unicipal n'a aucune action sur cette base.

LE CO
N

SEIL M
U

N
ICIPAL

IN
SC

R
IP

TIO
N

 C
A

N
TIN

E
A

nnée scolaire 2
0

07-2
0

0
8

Les 
inscriptions 

à 
la 

cantine 
pour 

la 
rentrée 

de
septem

bre 2007 se feront en m
airie de G

uignicourt, 
à

 co
m

p
te

r d
u

 4
 ju

in
 e

t ju
sq

u
’a

u
 1

5
 a

o
û

t 2
0
0
7.

U
n form

ulaire d’inscription vous sera rem
is auquel vous

devrez joindre une attestation d’assurance extrascolaire.

Les enfants qui étaient déjà inscrits pour 2006/2007
devront l’être à nouveau pour 2007/2008.

A
tte

n
tio

n
 : 

le
 re

n
o
u

ve
lle

m
e
n

t n
e
 se

ra
 p

a
s a

u
to

m
a

tiq
u

e
.

Priorité sera donnée aux enfants n’ayant pas de car de
ram

assage le m
idi (M

enneville, C
LIS ...), ceux dont les

deux parents travaillent et qui fréquenteront la cantine
tous les jours. M

erci de votre com
préhension.

LE CO
N

SEIL M
U

N
ICIPAL

Par contre le taux est fixé par le Conseil m
unicipal.

U
ne habitation dont la base est 1000,le taux de la taxe d'habitation

étant de 13,80%
,

cela donne une part com
m

unale de la taxe
d'habitation de 1000 x 0,1380 =

 138 €
.

Les recettes de la Com
m

unauté de Com
m

unes,du Départem
ent et de

la Région obéissent au m
êm

e principe et pour chaque taxe le
contribuable reçoit un avis d'im

position unique regroupant les parts
destinées à chaque collectivité .

Le 
Conseil 

m
unicipal 

décide 
pour 

2007 
d'adopter 

les 
taux

com
m

unaux donnés ci-dessous :
Taux 2006

Taux 2007
Taxe d'habitation 

13,66%
13,80%

Taxe foncier bâti
14,62%

14,77%
Taxe foncier non bâti

20,97%
21,19%

Taxe professionnelle
6,68%

6,75%

Tarifs com
m

unaux
Le Conseil adopte les tarifs com

m
unaux (concessions au cim

etière,
droits de place au cam

ping,
à la fête et au m

arché,
locations des

salles,tarifs de l'assainissem
ent,etc...)

B
udget du pôle d'activités

Le Conseil adopte à l'unanim
ité le budget du pôle d'activités,

équilibré en dépenses et recettes à 701 903
€

pour le fonctionnem
ent

et à 641 663
€

pour l'investissem
ent .

B
udget du C

am
ping

Le Conseil adopte à l'unanim
ité le budget du cam

ping,
équilibré 

en dépenses et recettes à 74 291
€

pour le fonctionnem
ent et à 

201 143 €
pour l'investissem

ent .

B
udget de l'assainissem

ent
Le com

pte adm
inistratif 2006 de l'assainissem

ent laisse apparaître :
- un excédent de fonctionnem

ent de 492 304,08
€

- un excédent d'investissem
ent de 91 797,94

€

Le Conseil décide d'affecter ces résultats en excédent reporté destiné
à couvrir les futurs investissem

ents (entretien du réseau et nouvelle
station d'épuration) .Le Conseil adopte à l'unanim

ité le budget de
l'assainissem

ent,équilibré en dépenses et recettes à 654 711
€

pour
le fonctionnem

ent et à 133 440
€

pour l'investissem
ent .

A
utres décisions,

le
 C

o
n

se
il :

- autorise M
onsieur le M

aire à signer le contrat avec la société
W

illaum
e-assainissem

ent 
pour 

le 
curage 

de 
la 

canalisation
principale des égouts le long de la rivière (887 m

),pour un m
ontant

de 3 245
€

.
- accepte 

les 
indem

nisations 
proposées 

par 
la 

com
pagnie

d'assurances AXA,concernant d'une part le vol survenu au centre
technique (2 968

€
) et d'autre part la destruction d'un poteau

d'éclairage public au pôle d'activités par un véhicule (1 243
€

) .
- approuve le règlem

ent intérieur du cam
ping .

- décide de confier à la CAM
IF pour un m

ontant de 4 657
€

,
le

rééquipem
ent de diverses salles com

m
unales en m

obilier (tables,
chaises et arm

oires) .
- décide de vendre l'ancien m

obil hom
e du terrain de cam

ping au prix
de 500

€
par l'interm

édiaire du «Chalet M
obile».

- approuve l'actualisation de la convention avec le Départem
ent

concernant les transports scolaires à l'intérieur de la com
m

une .
- sollicite une subvention auprès de l'O

N
AC (O

ffice des Anciens
com

battants 
et 

victim
es 

de 
guerres) 

pour 
la 

restauration 
du

M
onum

ent aux M
orts.

- fixe les ratios pour les avancem
ents de grade des agents com

m
unaux .

- décide de baptiser les deux principales artères du pôle d'activités,
rue de M

aucham
p et rue du cham

p Rolland .

Z
O

N
A

G
E D

'A
SSA

IN
ISSEM

EN
T

La quantité et la qualité de l'eau représentent de nos jours des enjeux
m

ajeurs Les ressources en eau douce ne sont pas inépuisables,il est
donc indispensable de rationaliser leur gestion .
Les dispositions de la «loi sur l'eau» ont trait à la gestion des eaux,
en vue d'am

éliorer leur qualité,
ainsi qu'aux rôles des collectivités

territoriales.
De 

ce 
fait,

les 
collectivités 

ont 
des 

com
pétences

nouvelles,en particulier dans le dom
aine de l'assainissem

ent (eaux
usées et eaux pluviales) où les choix en m

atière d'évacuation et de
traitem

ent des eaux usées doivent s'harm
oniser avec les questions

d'urbanism
e .

U
n 

dossier 
technique 

et 
adm

inistratif 
perm

et 
de 

consulter 
la

population sur les différentes zones d'assainissem
ent définies par le

Conseil M
unicipal,auxquelles seront associées des m

odes de gestion
des eaux usées et des eaux pluviales,ainsi que des préconisations
techniques .
Ce projet de zonage d'assainissem

ent sera soum
is à enquête publique

durant un m
ois,soit du lundi 30 Avril 2007 au m

ercredi 30 m
ai 2007

inclus .
M

onsieur G
uy BLAVIN,

dûm
ent agréé,

assurera les fonctions de
Com

m
issaire Enquêteur.

Pendant ce délai :
- le dossier technique et adm

inistratif sera déposé en M
airie de

G
uignicourt aux jours et heures habituels d'ouverture de la M

airie
(soit du lundi au jeudi 9h -12h et 14h-17h et le vendredi 9h-12h et
14h-16h30) afin que chacun puisse le consulter et reporter ses
observations éventuelles sur le registre d'enquête,ou les adresser
par 

écrit 
à 

M
onsieur 

le 
Com

m
issaire 

Enquêteur,
M

airie 
de

G
uignicourt,lequel les annexera au dossier.

- une perm
anence sera assurée par le Com

m
issaire-Enquêteur à la

M
airie de G

uignicourt afin de répondre aux dem
andes d’inform

ations
présentées par le public les jours et heures suivants :

m
ercredi 2 m

ai 2007 de 15h à 18h .
sam

edi 12 m
ai 2007 de 9h à 12h .

m
ercredi 30 m

ai 2007 de 15h à 18h .
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FIÈV
R

E H
ÉM

O
R

R
A

G
IQ

U
E

C
’est une infection due à un virus, qui se caractérise par

un syndrom
e grippal, une atteinte rénale et des troubles

hém
orragiques.

La m
aladie est causée par un rongeur :

le cam
pagnol

roussâtre ou m
ulot à collier. L’hom

m
e se contam

ine en
inhalant des poussières contam

inées par les rejets des
rongeurs infestés.

Facteurs de risques :
résidence à proxim

ité des forêts ;
profession dans le secteur forestier, agricole, bâtim

ent ;
travaux de terrassem

ent ou jardinage ; loisirs en forêt ;
m

anipulation 
de 

bois 
de 

chauffage 
; 

nettoyage 
de

locaux inhabités, greniers, granges, hangars ; chasse et
pêche.

Recom
m

andations :gants en caoutchouc et il faut éviter
de respirer des poussières dans les zones à risques.

FEU
X

 D
E JA

R
D

IN
L’article 84 du Règlem

ent Sanitaire D
épartem

ental précise que 
« le brûlage à l’air libre des ordures m

énagères et de tout
déchet est interdit ».
Par conséquent, les feux de jardin ne sont pas autorisés.

A
ctivité

s d
’é

ve
il 

p
o
u

r le
s to

u
t-p

e
tits !

Le Relais Trottin-Trottine organise des activités
d’éveil pour les tout-petits accom

pagnés d’un
adulte 

: 
assistantes 

m
aternelles, 

parents…
 

le
jeudi m

atin, de 9h à 11h, à la salle des fêtes de
M

enneville, place de la m
airie.

A
nim

é par le Relais Trottin-Trottine et Picardie 
en ligne : BB’clic à partir
de 24 m

ois, à C
ondé,

le 4
èm

em
ercredi 

du m
ois à 9h, 

10h et 11h. 

D
e nom

breuses personnes viennent à la m
airie se

plaindre de divagations fréquentes de chats sur le
territoire de la com

m
une. D

es chats s’introduisent dans
les jardins, saccageant les jeunes plants. Ils y cachent
parfois leur portée de chatons. Ils pénètrent dans les
m

aisons, obligeant leurs occupants à m
aintenir, à la

belle saison,  leurs fenêtres ferm
ées.

Les propriétaires doivent m
aîtriser le vagabondage de

leurs anim
aux, ainsi que leur prolifération. Il existe des

m
oyens de bon sens, que nous avons déjà évoqués

dans un précédent bulletin, pour ne pas se retrouver
face à une quantité de chats dont on ne peut plus
s’occuper correctem

ent.

Q
uant aux chiens, nous rappelons qu’ils doivent être

enferm
és, 

ou 
tenus 

en 
laisse 

hors 
des 

propriétés.
C

ertaines races doivent faire l’objet d’une déclaration
en m

airie.

Collecte de Sang
La prochaine collecte de sang aura lieu le m

ercred
i

1
6
 m

a
i 2

0
0
7
, d

e 1
6
h
 à

 1
9
h
, sur l’esp

la
n
a
d
e

Jea
n
 Th

o
ura

ud
.

L’Etablissem
ent Français du Sang rem

ercie par avance
toutes les personnes qui voudront bien se présenter
pour ce geste de solidarité.

ADAVEM
 02

H
O

RAIRES
D’ÉTÉ:

du lundi 7 m
ai au 

sam
edi 27 octobre 2007

M
ercredi : de 9h à 13h

Jeudi : de 9h à 12h 
et de 13h à 17h

Vendredi : de 13h à 18h
Sam

edi : de 9h à 12h 
et de 13h à 17h.

Déchetterie

D
épannage

inform
atique

U
ne m

alencontreuse erreur 
s’est glissée dans 
le texte annonçant 
ce nouveau service 

à G
uignicourt.

Le n
u
m

éro
 d

e télép
h

o
n

e 
d

e M
. R

o
lla

n
d

 est le 
0
6
 2

6
 8

4
 2

7
 9

7
.

C
h

a
ts e

t ch
ie

n
sPlate-form

e inform
atique de Condé :

RD
V

 au 03 23 25 36 80

Pour vous initier ou vous perfectionner à l’inform
atique, Bruno vous attend à C

ondé.
Libre accès ou m

odule, sur RD
V préalable au Point-Villages de G

uignicourt.

M
ardi : 9h à 12h et de 13h à 18h

M
ercredi : 13h à 18h

Vendredi : 9h à 12h et de 13h à 18h.

La C
ham

pagne Picarde étudie la possibilité de faire une séance le m
ercredi m

atin au
Point-Villages pour des personnes dans l’im

possibilité de se déplacer.
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